
      
 
         

Lundi 25 septembre 2017 
 
Chers Parents, Chers élèves,  
 
Et si l’étude du soir était un lieu et un moment d’étude efficace, de travail, de souplesse, 
de mobilité, de coopération, de plaisir, d’autonomie, de motivation, de responsabilité, 
d’initiative personnelle ?  

 
Voici les modalités d’organisation de l’étude pour cette année 2017-2018 : 
 
Où ?   
       - au réfectoire. 
 
Quand ?   

- de 16h à 17h15.  
- Travail obligatoire pour tous au réfectoire de 16h à 16h45. 

 
Comment ?  

- le réfectoire sera organisé en ilots thématiques (français/latin ; math/sciences ; 
edm ; langues etc …)  

- A 16h, chaque élève rejoint l’ilot qui correspond à ses besoins du jour ou 
s’installe seul hors ilot. Autour d’un ilot le travail s’organise avec l’aide d’un 
adulte ou d’un élève de rhéto encadrant l’étude.  

- Le travail collaboratif est possible.  
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Et après 16h45 ?  
- les élèves peuvent continuer à travailler au réfectoire,  
- s’aérer et/ou jouer dans la cour. 

 
Avec qui ?  

- Les adultes et élèves de rhéto encadrant l’étude accueillent les élèves dans le 
réfectoire dès 16h. Ils veillent à la mise au travail des élèves et circulent ou se 
tiennent disponibles pour aider, motiver, accompagner le travail des élèves. 

- Les élèves du D1.  
 
Avec quoi ?  
 

- Le matériel scolaire de l’élève et le journal de classe dûment complété. 
- Dans le cadre du travail scolaire, les GSM sont autorisés. 
- Avec l’accord d’un adulte, un élève peut aller chercher du matériel pédagogique 

au CEDOC avant 16h45. 
 
Et pour s’inscrire ?  

- Remplir, faire signer et remettre pour le 28 septembre 2017 le talon d’inscription 
ci-dessous. 

- L’étude n’est pas obligatoire mais lorsqu’on y est inscrit, on s’engage à y 
participer régulièrement et ponctuellement.  

- Attention, le nombre de places à l’étude étant limité, seuls les talons d’inscription 
remis dans les délais seront pris en considération.  

 

_________________________________________________________________________________________________ 

Talon d’inscription pour l’étude dirigée –PREMIER TRIMESTRE- 

A remettre aux éducateurs de degré au plus tard le jeudi 28 septembre 2017. 

Nous, parents de ........................................................ Classe ...............  

souhaitons inscrire notre enfant à l’étude dirigée : 

 
Cochez le ou les jours souhaités. 

□ Le lundi 

□ Le Mardi  

□ Le Jeudi 

Signature de l’élève :       Signature des parents : 


